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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives  
Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD « NOTRE DAME DE TOUSCAYRATS » (81) 
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues 

Ecarts (7) Référence 

règlementaire 

Nature de la mesure 

attendue 

(Injonction-Prescription-

Recommandation) 

Proposition 

de délai de 

mise en 

œuvre à 

compter de la 

réception du 

courrier de 

clôture de la 

procédure 

contradictoire 

Réponse de l’établissement 

Décision du 

Directeur Général de 

l’ARS 

Ecart 1 : 

Le projet d’établissement 

transmis est obsolète et 

contrevient aux dispositions de 

l’article L311-8 du CASF. 

L.311-8 du 

CASF 

D311-38 du 

CASF 

D312-155-3 

alinéa 1° CASF 

Prescription 1 : 

Réécrire un projet 

d’établissement. Le 

soumettre au CVS et, à 

l’issue, le transmettre aux 

autorités. 

6 mois 

                               
                                    
                                
                                
                                    
                 
                           
                          
                              
                                 
                                
                                   
                          
                               
                                
                                 
                           

Prescription 1 

maintenue : 

Transmettre le 

planning prévisionnel 

de la refonte du 

projet 

d’établissement. 

Délai : 15 jours 

Ecart 2 : 
D312-158, 3° 

CASF 

Prescription 2 : 

Le médecin coordonnateur 

doit réunir, au minimum une 

3 mois 

                                
                              
                             

Prescription 2 

maintenue : 
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L’établissement déclare que la 

Commission de coordination 

gériatrique n’est pas installée. 

fois par an, la commission de 

coordination gériatrique 

chargée d'organiser 

l'intervention de l'ensemble 

des professionnels salariés et 

libéraux au sein de 

l'établissement 

                      
                                   
                             
                                 
                       
                                 

                             
                                   
                           

                                
                                  
                                
                                   

1)Le médecin 

coordonnateur doit 

réunir, au minimum 

une fois par an, la 

commission de 

coordination 

gériatrique. 

Délai : 3 mois 

2)Transmettre à 

l’ARS les demandes 

formulées, par mail 

ou par courrier, 

auprès des médecins 

et intervenants 

libéraux ainsi que 

leurs réponses. 

Délai : 1 mois 

3)Transmettre les 

comptes rendus 

formalisés des 

échanges cités. 

Délai : 1 mois 

Ecart 3 : 

Au vu des documents transmis 

le CVS ne se réuni pas trois fois 

par an. 

D. 311-3 à 32-1 

CASF 

Prescription 3 : 

Réunir le CVS trois fois par 

an, comme prévu par les 

dispositions réglementaires. 

Immédiat 

                               
                                    
                            
                                   
                                   

Prescription levée 
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Ecart 4 : 

L’ETP du MEDCO est inférieur à 

ce qui est prévu pour cet 

établissement de 55 résidents. 

D. 312-156 

CASF 

Prescription 4 : 

Assurer un temps de 

médecin coordonnateur 

conforme à la 

réglementation. 

3 mois 

                                 
                                    
                         
                                 
                            
                                
                                
                             
                                    
                 

Prescription 

maintenue 

Délai : 6 mois 

Ecart 5 : 

L’établissement n’a pas de plan 

d’actions engagées dans le 

cadre de la démarche 

Articles D312-

203, L331-8-1 

et art D312-

158-10° CASF 

Prescription 5 : 

Formaliser un plan d'actions 

à partir des évaluations 

externes et des auto-

évaluations portant sur la 

3 mois 

                                 
           

                            
                    

Prescription levée 
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d'amélioration continue de la 

qualité. 

Article L312-8 

du CASF 

Article L116-1 

du CASF 

maîtrise des risques et 

l'amélioration continue de la 

qualité des prises en charges 

et prestations. 

Transmettre le document 

aux autorités. 

                           
                           
                         
                    

                        
                               
                                  
                                
                              
                   
                            
                                 
                
                                
                                
      

Ecart 6 : 

En l’absence de tout document 

formalisé mentionnant 

l’adresse mail à laquelle les 

signalements doivent être 

adressés à savoir : ars31-

alerte@ars.sante.fr ni le 

numéro de la plateforme 

régionale des signalements à 

l’ARS Occitanie : 0800 301 301, 

l’établissement n’est pas en 

mesure de procéder au 

signalement conformément aux 

mesures réglementaires. 

L331-8-1 CASF 

R331-8 & 9 

CASF 

Arrêté du 

28/12/2016 

Articles R. 

1413-59 

R. 1413-79 du 

CSP (EIGS) 

Prescription 6 : 

L’établissement devra établir 

une procédure de 

signalement des évènements 

indésirables et 

dysfonctionnements graves, 

faisant apparaître la mention 

« informer l’ARS sans délai et 

par tous moyens » et 

préciser l’adresse mail ars31-

alerte@ars.sante.fr et le 

numéro 0800 301 301. 

Immédiat 

                            
                              
                             
                               
                         
                                 
                          
                  
                               
                             
                        
                                
                

Prescription levée 
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Procéder à la diffusion de la 

procédure au sein de 

l’établissement. 

Transmettre la procédure 

aux autorités. 

Ecart 7 : 

Les conditions de collaboration 

sont règlementées et limitées 

aux professionnels cités dans le 

code de la santé publique. De 

ce fait, le personnel non 

diplômé n’est pas habilité à 

assurer les missions dévolues 

aux aides-soignants diplômés 

et impacte la sécurité et la 

qualité de la prise en charge. 

Art D 312-155-

0 du CASF 

R 4311-4 du 

CSP 

L311-3 du 

CASF 

Art R4311-4 et 

R4394-1 du 

CSP 

Prescription 7 : 

Prendre des mesures pour ne 

pas donner à des agents un 

statut qui n’existe pas 

réglementairement et qui 

pourrait, par les missions 

exercées, être préjudiciable 

pour les agents eux-mêmes 

tout comme pour le 

gestionnaire et faire courir 

des risques aux patients. 

Immédiat 

                                 
                    

                      
                      
                           
                          
                      
                           
                         
                         
                      

                 
               
                      
                         
            
               
                         
                             
                  
          

                              
                   

Prescription levée 
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AGENCE REGIONALE D’OCCITANIE 
CONTROLE SUR PIECES N° MS_2023_81_CP_6 
DOSSIER EHPAD NOTRE DAME DE TOUSCAYRATS 

P a g e  8 | 11 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Remarques (7) Référence 

règlementaire 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 

de délai de 

mise en 

œuvre à 

compter de la 

réception du 

courrier de 

clôture de la 

procédure 

contradictoire 

Réponse de 

l’établissement 

Recommandations 

retenues par le 

Directeur Général de 

l’ARS 

Remarque 1 : 

L’organigramme ne permet pas de 

distinguer les liens hiérarchiques 

des liens fonctionnels. 

Recommandation 1 : 

Détailler et transmettre à l’ARS 

un organigramme distinguant 

les liens hiérarchiques des liens 

fonctionnels. 

1 mois 

                     
                  
                      
                        
              

Recommandation 

maintenue 

Délai : 1 mois 

Remarque 2 : 

La page 3 du document fait 

apparaître une ligne illisible. 

Recommandation 2 : 

Transmettre la fiche de 

fonction avec l’ensemble des 

mentions. 

1 mois 

                     
                   
                         
                         
              

Recommandation 

levée 

Remarque 3 : 

Le MEDCO n’apparaît pas dans les 

réunions de CODIR transmis. 

Recommandation 3 : 

Le MEDCO pourrait être associé 

aux réunions de CODIR au 

regard de sa fonction 

particulière au sein de 

l’établissement. 

                     
                        
                        
                         
              
                    
                     
               
                       

Recommandation 

levée 
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Remarque 4 : 

L’établissement n’a pas transmis 

d’informations sur des réunions 

institutionnelles autres que le 

CODIR (Réunions de 

fonctionnement, réunions d’équipe 

etc…) 

Recommandation 4 : 

Transmettre la liste des 

réunions installées au sein de 

l’établissement faisant 

apparaître le séquencement et 

le personnel participant. 

Transmettre les comptes 

rendus des réunions de l’année 

2022. 

1 mois 

                  
                    
                     
                       
                      
                  
          
          
                 
                     
                     

          
          

                  
          

           
                 

        
            
            

Recommandation 

levée 

Remarque 5 : 

L’établissement a transmis un 

document nommé « rapport 

d’activité 2021 » dont la 

présentation n’est pas celle attendue 

pour un RAMA. 

Recommandation 5 : 

Transmettre le RAMA 2022 sur 

le format prévu à cet effet. 
3 mois 

                     
                   
                 
              
                        
                 
                       
                   
          

Recommandation 

levée 
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Remarque 6 : 

L’établissement déclare que l’IDEC 

n’a pas de formation spécifique 

d’encadrement. 

HAS, « Plan 

personnalisé 

de 

coordination 

en santé », 

2019 

Recommandation 6 : 

Inscrire l’IDE dans un parcours 

de formation à l’encadrement. 

6 mois 

                        
                   
             
                      
                     
                        
                          
              
             
               
                       
                     
                  
            
                    
                           
                
                       
       

Recommandation 

levée 

Remarque 7 : 

Le plan des formations réalisées 

2022 et le plan prévisionnel 2023 ne 

prévoient pas de formations 

spécifiquement dédiées à la 

bientraitance et à la prévention de la 

maltraitance. 

Recommandation 7 : 

Prévoir des actions de 

formation spécifiquement 

dédiées à la bientraitance et à 

la prévention de la 

maltraitance. 

6 mois 

                      
                       
                 
                
                   
             
                 

Recommandation 

levée 
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